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Annuites liquidables
Question écrite n° 9574

Texte de la question

M. Michel Pelchat attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur la situation des meres d'enfants handicapes qui se retrouvent souvent dans l'obligation de suspendre
toute activite professionnelle pendant plusieurs annees. Aussi, afin de ne pas penaliser ces meres qui doivent
faire face a une situation familiale souvent tres lourde, il lui demande dans quelle mesure une retraite au taux
plein pourrait leur etre accordee, sans tenir compte de l'obligation legale de trente-sept annees et demie de
cotisations, et la remercie de sa reponse.

Texte de la réponse

Des dispositions sont deja intervenues pour permettre aux femmes se consacrant a un enfant ou a un adulte
handicape d'acquerir des droits a pension de vieillesse. En effet, les personnes restant au foyer pour s'occuper
d'un enfant handicape de moins de vingt ans, dont l'incapacite est au moins egale a 80 p. 100 et qui satisfont
aux conditions de ressources prevues pour l'attribution du complement familial, sont affiliees obligatoirement a
l'assurance vieillesse du regime general, a la charge exclusive des organismes debiteurs des prestations
familiales. Les memes dispositions sont applicables aux personnes restant au foyer pour s'occuper d'un adulte
handicape, dont l'incapacite est au moins egale a 80 p. 100 et dont le maintien au foyer est reconnu souhaitable
par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel, pour autant que les ressources de
la personne ou du menage ne depassent pas le plafond fixe pour l'attribution du complement familial. D'autre
part, au moment de la liquidation de la pension de vieillesse, les meres de famille affiliees au regime general
peuvent beneficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant eleve a leur charge ou a celle de leur
conjoint pendant au moins neuf ans avant qu'il atteigne son seizieme anniversaire. Les difficultes financieres du
regime general d'assurance vieillesse, en depit des mesures d'ores et deja engagees, ne permettent pas en
revanche d'envisager la creation de nouveaux droits sans contrepartie de cotisations.
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